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Organisation d’évènements en forêt domaniale – Office national des forêts – Agence territoriale Île-de-France Est En vigueur à compter du 01/01/2026 

 

 

Manifestations sportives et culturelles 
(personnes = participants + encadrants + public) 

Sur chemins et routes forestières 
exclusivement 

Hors des chemins et routes forestières 
(nécessitant une pénétration en parcelles) 

 Du 1er août au 31 mars Du 1er avril au 31 juillet Du 1er août au 31 mars Du 1er avril au 31 juillet 
 Randonnée pédestre 
 Course à pied 
 Trail, ultra-trail 
 Marche nordique 

60 personnes 

Limité à 1500 personnes 

60 personnes 

Limité à 300 personnes 
INTERDIT INTERDIT 

 Course d’orientation 
 Chasse au trésor (à but non-lucratif) 

 
60 personnes 

Limité à 1500 personnes 
INTERDIT 

 Activités de loisirs, culturelles ou éducatives 
 Sorties scolaires et périscolaires 

60 personnes 

Limité à 1500 personnes 

60 personnes 

Limité à 300 personnes 

60 personnes 

Limité à 1500 personnes 

60 personnes 

Au cas par cas 

Limité à 300 personnes 

 Escalade de blocs  

60 personnes 

Limité à 80 personnes  

et aux seuls sites officiels 

INTERDIT 

 Cani cross 
 Cani VTT 

60 personnes accompagnées 

chacune d’un (1) chien 

Limité à 600 personnes 

60 personnes accompagnées 

chacune d’un (1) chien 

Limité à 300 personnes 

INTERDIT INTERDIT 

 Cyclisme et cyclotourisme (VTT, VTC, Gravel, vélo à 
assistance électrique, …) 

 Course d’orientation cycliste 
 Raid multisport (ex. : duathlon, triathlon…) 

60 personnes 

Limité à 600 personnes 

60 personnes 

Limité à 300 personnes 
INTERDIT INTERDIT 

 Équitation 
30 chevaux 

Limité à 300 chevaux 

30 chevaux 

Limité à 300 chevaux 
INTERDIT INTERDIT 

 Rassemblement (culture / art / religion / 
commémoration) 

60 personnes 

Limité à 1500 personnes 

60 personnes 

Limité à 300 personnes 

60 personnes 

Limité à 1500 personnes 

60 personnes 

Au cas par cas  

Limité à 300 personnes 

 Manœuvres et entraînements des services de l’Etat et 
des collectivités (SDIS, police, gendarmerie…), 
départements ministériels (Défense, Intérieur) 

Dès le 1er participant 

Au cas par cas 

Dès le 1er participant 

Au cas par cas 

Dès le 1er participant 

Au cas par cas 

Dès le 1er participant 

Au cas par cas 

 Toute manifestation ou activité nécessitant la mise en 
place de signalétique ou l’installation de matériel (tables, 
chaises, barnums, équipements sportifs ou de loisirs, 
etc.). 

Dès le 1er participant 

Au cas par cas 

Dès le 1er participant 

Au cas par cas 

Dès le 1er participant 

Au cas par cas 

Dès le 1er participant 

Au cas par cas 

Tournages, opérations de communication et prises de vues photographiques 

Dès le 1er participant (sauf prises de vues rapides et individuelles, réalisées à titre privé et non destinées à une diffusion) 

Au cas par cas 
 


